
Lettre aux Laurisiens
Informations Municipales n°2  septembre  2014  

• Les horaires de transport scolaire des enfants dans Lauris (Roquefraîche-écoles) n’ont pas chan-
gés.Il a été simplement rajouté le Mercredi matin. L’inscription se fait en Mairie. Une étude est en cours
pour éventuellement modifier le trajet et l’élargir à d'autres quartiers éloignés (P. SAUZEE).
• La rentrée scolaire s’est déroulée de façon satisfaisante. Grâce aux efforts considérables des agents
municipaux conjugués à ceux des élus.
• Mise en ligne de la réservation et du payement en ligne (C. FAURE): 
- pour la cantine, le site informatique est opérationnel depuis le 28 août dernier.
- pour le périscolaire et les Ateliers Multi Activités au Centre de Loisirs, ce sera opérationnel dans la pre-
mière quinzaine de septembre.
-  pour la Maison des Jeunes, ce sera la deuxième semaine de Septembre.
•  Réorganisation des services municipaux. La phase de réorganisation des services est en cours (voir
page 2) et permettra d'avoir les bases suffisantes et nécessaires pour la mise en œuvre d'une démarche
Qualité. Celle-ci débutera par l'identification et la formalisation des processus majeurs du fonctionnement
des services. (P. SAUZEE)
• Le chantier de la digue est en cours de finition. C’est la plus importante opération d’aménagement du
village avec son long mur digue et ses épis pour contrer les flots de la Durance. A voir ! (S. VANNEYRE)
• Aménagement de la mairie. Divers travaux sont programmés : Accès handicapés coté place de la mai-
rie. Mise en place de portes vitrées pour l’accès et pour l’accueil du public. Modification de l’espace d’ac-
cueil pour le public. Aménagements de bureaux et des locaux pour les archives (S.VANNEYRE).

Une nouvelle digue contre la Durance

La Mairie en bref

La rentrée 2014 s’annonce dynamique et nous faisons
ce qui est possible pour qu’elle soit satisfaisante pour
tous. Le grand évènement tient à l’aménagement des
rythmes scolaires qui permettra à nos enfants de
découvrir des activités éducatives nouvelles. La
restructuration des services municipaux débute
aussi. Elle permettra l’amélioration des services qui
vous sont rendus par la commune. Elle porte en priori-
té sur l’encadrement renforcé, nécessaire pour un village
qui est devenu une petite ville disposant de 49 personnes
à l’effectif. Déjà, sur appel à candidature nous avons
accueilli notre nouveau responsable des services tech-
niques (il est en place depuis le 15 juillet). Dynamique, il a
aussi la charge de la propreté. Il est également compétent
en matière d’environnement et de travaux publics. Nous
avons aussi décidé d’une ouverture de poste au titre de

Directeur Général des Services. Cela
sera fait en liaison  avec le centre de
gestion de la fonction publique territoria-
le (voir page 2). Toujours dans le domai-
ne de la bonne gestion nous avons
engagé les études rétrospectives et
prospectives des finances pour gérer au
mieux et conformément à nos engage-
ments électoraux. Petite satisfaction,
nous venons de recevoir le deuxième

prix de la ville la mieux fleurie du
Vaucluse.D’autres projets et réalisa-
tions vous sont aussi présentés dans cette lettre
qui s’inscrivent en regard des moyens financiers
en baisse en raison des difficultés que traverse
notre pays et qui nous touchent aussi. Pour gérer
au mieux et de façon économe nous avons choi-
si, dans ce cadre difficile, les échanges et le par-
tage (notamment en développant les partena-
riats entre les associations et entre celles ci et la
commune). La gestion de la vie quotidienne ne
doit pas nous faire perdre de vue les objectifs
que nous visons, d’efficacité, de développement
durable, de solidarité et de sécurité. Rien ne peut
se faire sans votre concours. Aussi je vous
demande de faire valoir votre point de vue en
participant aux discussions-débats durant le Café
citoyen du 6 septembre prochain : “le partenariat
pour enrichir la vie associative...et sociale” .
L’animation assurée par Jean Viard, sociologue
et économiste bien connu est une assurance
d’intérêt . 
Avec votre aide la rentrée sera positive ! 
Nous comptons sur vous. André Rousset 

Nos projets pour “la Rentrée”

QQQQuuuu eeee llll qqqq uuuu eeeessss     dddd aaaatttt eeeessss     iiii mmmm pppp oooo rrrr tttt aaaannnn tttt eeeessss     àààà    llll ’’’’ aaaagggg eeeennnn dddd aaaa    
Le 06 septembre 2014 de 09h à 18h : Forum des associations .
Le 06 septembre 2014 de 10h à 12h :
Café-Citoyen sur le thème « Le partenariat pour enrichir la vie
associative … et sociale » avec la participation à l’animation de
Jean VIARD sociologue-économiste. Foyer rural de 10h à 12h.
Le13 septembre : Reconstitution historique. Vieux village.
Le 14 septembre et la suite : Journée indienne . Soirée théâtre.
Le 16 septembre : Etat des lieux rue Louis Mourre et place Remilly.
(Comm. extra municipale) Pdt J. BRIEUSSEL , Animée L. MIOTTO.

maire  

Le nouveau site de la Mairie
www.lauris.fr 

est en ligne. Allez le consulter et donner votre avis



L’organisation en cours de la mairie

Malgré les déréglements clima-
tiques du samedi soir, cette
année encore les traditionnels

manéges et autres forains ont envahi le centre du village, qui est devenu l’espace de ces 4 jours, grâce aussi
aux repas organisés par Julien du Café Parraud  et l’animation musicale un lieu de rencontres et d’échanges
privilégié. Les concours de boules et de pêche ont comme d’habitude réuni de nombreux adeptes.
La fête votive a connu cette année, de nombreuses innovations : De l’hommage à St Roch, patron de Lauris, à
travers l’exposition qui lui a été consacrée à la Galarié, la
marche guidée à la Chapelle remplie d’Histoire, à la recons-
titution de certains métiers d’autrefois  et la promenade cos-
tumée en hommage à Mistral dont c’était le 100e anniver-
saire de la mort, en passant par des jeux en bois ou jeunes
et moins jeunes ont pu se réunir pour une animation sous
les grands arbres du parc et autres animations au lavoir
organisées par couleurs Garance, sans oublier l’apéritif
offert par la mairie et surtout  le feu d’artifice final visible des
terrasses qui a réjoui  petits et grands, qui se sont ensuite
égaillés dans l’ensemble du village pour le plus grand bon-
heur de tous.  Marie-Jésus Maillet adjointe

Un important travail a été fait depuis notre entrée en fonction, pour ordonner “l’entreprise Mairie”, qui
compte, aujourd’hui, 49 personnes à l’effectif, avec une organisation quasi invariable depuis le temps
où notre commune comptait un millier d’habitants et une vingtaine de salariés. Avec une population
digne d’une petite ville (près de 4 000 habitants) il était nécessaire d’effectuer une analyse en profon-
deur de l’organisation des services, afin de mettre en cohérence le fonctionnement municipal avec les
exigences actuelles et complexes des services à rendre aux Laurisiens et des dossiers d’investisse-
ments à élaborer, primordiaux pour l’avenir de notre commune. 
Quelques décisions importantes ont ainsi dû être prises. Parmi celles ci deux étaient majeures. Elles
consistaient à renforcer de façon significative l’encadrement principal de Lauris en ouvrant, de droit, les
postes de Directeur Général des Services et celui de Responsable des Services Techniques, pour lesquels
nous sommes tenus dans la fonction publique de recruter sur titre et par concours.  Ce que nous avons fait
pour les Services Techniques (voir le portrait de notre nouveau responsable Rémi Migliore, ci-après). Lors
du Conseil Municipal du 29 août 2014, le poste clé de Directeur Général des Services a été ouvert. Il est
accessible à tous les fonctionnaires territoriaux (sans exception) sous réserve de satisfaire aux conditions
de qualification et de statut (voir encadré pour les modalités). Par ailleurs, nous allons définir comment
assurer une meilleure coordination des activités tout en développant la motivation du personnel par la prise
de responsabilités dans le cadre d’une dynamique de promotions adaptées. Il nous faudra
bien entendu développer aussi la formation des collaborateurs de notre commune (le plan
de formation est en route). Ceci est un vaste programme, sur lequel pése la complexité des
règlementations propres aux collectivités territoriales. Nous vous tiendrons régulièrement
informés des avancements significatifs de notre démarche. Sachez que j’y consacrerai le
temps et l’énergie nécessaire afin d’atteindre nos objectifs au service de notre communauté.

Philippe Sauzée
(adjoint chargé de l’organisation)

Un nouveau cadre en mairie
Un nouveau responsable des services techniques Remi Migliore, 30 ans, a fait 4 ans de lycée agri-
cole. Puis il sera successivement employé d’un entrepreneur paysagiste, d’une entreprise de travaux
publics.Il intègre la fonction publique et il occupe des postes dans 2 communes, puis Aubenas (14000
habitants )où il réussit le concours de technicien territorial (espaces verts et naturels) et devient,
adjoint au directeur des services. Son souci de se rapprocher de son village explique sa candidatu-
re pour Lauris où il est depuis le 15 juillet. Il compte promouvoir un esprit d’équipe, pour les serv-
ices qu’il dirige. L’organisation d'un magasin, une gestion des stocks, …font partie de ses premières
actions. Son souci du service aux laurisiens l'a fait réaliser un formulaire de demande d'intervention.
Son souci du développement durable est lié à sa formation. Plus encore il est conscient que les serv-
ices techniques Laurisiens sont facteur de liens sociaux qu’il importe de développer au service de
toute la population.
En cas de demandes d’intervention n’hésitez pas à téléphoner à la mairie (04 90 08 20 01) ou lais-
sez un e-mail : <accueil.mairie@ lauris.fr>… les services techniques sont à votre écoute.

Daniel Le Du daniel.le-du@lauris.fr

D. Le Du adjoint  et 
R.i Migliore   

respoansable des ST

Pour toutes informations sur la culture et les associations s’adresser à : 
Marie-Jésus Maillet adjointe au maire : marie-jesus.maillet@lauris.fr

Pour faire acte de candidature aux postes ouverts s’adresser en mairie pour
information ou faire la demande via internet au centre de la 

fonction publique territoriale du Vaucluse : cdg84.fr/emploi_public3.php
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La Fête votive innove ! 



Les élus minoritaires (libres opinions)
Conformément à la loi du 27 février 2002 et à nos engagements nous publions les textes des deux listes 
minoritaires relèvant de leur entière responsabilité. 

L’école la jeunesse dossier prioritaire

Un nouvel élan pour Lauris : L’équipe d’opposition Un nouvel élan pour Lauris, choquée par les procédés
brutaux de la nouvelle équipe municipale, a décidé de consacrer cette tribune à Françoise Carbonnel, remerciée sans
ménagement de sa fonction de Secrétaire générale après 29 ans de services.
Merci Françoise ! *
Merci d'avoir assuré la gestion de notre village avec dévouement et efficacité pendant toutes ces années.
Merci pour tes compétences en finances, ta sagesse et ta prudence qui ont permis à Lauris d’être classé 2ème

du département pour sa maîtrise financière en 2013.
Merci aussi pour ta gentillesse et ton sens du compromis, si utiles par le passé pour accorder les fortes per-

sonnalités de notre village. Françoise, tu étais le garde-fou indispensable de Lauris. Sans toi pour gérer les
finances, quel sera son avenir ? Nous sommes très inquiets. Le manque de prudence de la nouvelle municipali-
té nous fait craindre de graves dépassements budgétaires et, à terme, une forte augmentation des taxes locales
pour les Laurisiens.
Nous serons vigilants à tous ces égards et vous en informerons dans le Courrier de l’opposition à paraître au début de

l’automne. B.BOYER, B.AUTARD, D.MARTINEZ, M.LOUCHE et P.CHEVALIER

Pour Lauris Continuons : L’actualité économique nous amène à constater que l’Etat se désen-
gage des collectivitès locales, ce qui a pour conséquences directes sur nos communes : moins d’ar-
gent. Il est évident que dans ce contexte les mairies vont devoir restreindre certains postes de
dépenses et notamment auprès des associations. Hors l’environnement associatif est primordial dans
un village, mais savez vous qu’il existe une myriade de dispositifs fiscaux qui permettent  de récupé-
rer de l’argent ?
Nous avons décidé de mettre nos compétences aux services des associations de Lauris, et de les
aider. Notre objectif est de rendre les associations le plus autonome possible, afin qu’elles augmen-
tent leur trésorerie. Pour étudier votre demande, vous pouvez nous adresser un courrier en mairie.
Vous pouvez compter sur nous.              Gérard Despierre et Jade Escoffier

En septembre 2014 : une nouvelle organisation du secteur enfance
Pour une cohérence de l'action et une meilleure efficacité, la Mairie reprend la gestion de son service enfance
et jeunesse à partir du 1er septembre 2014. Une coordination sera assurée entre tous les temps d'accueil des
enfants : périscolaire, matin ou soir, enseignements à l'école, repas à la cantine, ateliers multi-activités et loisirs
du mercredi ou des vacances.
De nouvelles modalités d'inscription. Afin de simplifier les démarches des citoyens, la municipalité,
a mis en place un service en ligne disponibles 7j/7 et 24h/24.Avec "Capdémat" la Mairie de Lauris propose
ainsi aux parents d'effectuer leurs démarches en ligne accessibles à partir d'internet : Inscrire son enfant aux
ateliers multi-activités, payer la cantine ou réserver des places au centre de loisirs pour les vacances...
L’accès personnel sécurisé et le suivi des demandes et le paiement des prestations
par carte bancaire. (voir page 1 les horaires des permanences). Dans le même
objectif de simplification des démarches, la mairie a recentré toute l’information
et toute la documentation utile aux parents dans un même lieu. Elle est accessible
à partir du nouveau site internet officiel de la ville de Lauris (www.lauris.fr) sur
des pages spécifiques dédiées au secteur enfance et jeunesse. Figurent également : Les dernières actualités; les
Formulaires d’inscription et autres documents en téléchargement; la Liste des assistantes maternelles agrées...

cecile.faure@lauris.fr

Le 10 Juillet 2014 a été lancée la première édi-
tion de La Cour des Vins destinée à promou-
voir la notoriété et la créativité des ateliers
d’Art de La Cour du Château de Lauris asso-
ciée à la tradition viticole locale. Cette soirée
n'aurait pu voir le jour sans la volonté d'une
Laurisienne Najett Boughanemi qui a su faire
preuve de dynamisme, des artisans de la cour
du Château, et des producteurs viticoles qui se
sont mobilisés pour offrir une prestation de
qualité aux Laurisiens.
Cette soirée a été aussi l’occasion de souligner
une volonté de la nouvelle Municipalité de
développer aussi notre village sur un plan éco-
nomique. emilie.cartray@lauris.fr

L’économie Emilie Cartray est adjointe chargée de développer l’économie



L’équipe municipale à votre service... 
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Impression commune de Lauris

Café citoyen 6 septembre 2014 
au foyer rural de 10h à 12h

sur le thème “Le partenariat pour 
enrichir la vie associative … 
et sociale”
Animation Jean VIARD sociologue- économiste. Directeur 
de recherches au CNRS/CEVIPOF.

Co directeur et créateur des éditions de l’Aube à la Tour-d’Aigues.
Mairie de Lauris

Place Joseph Garnier 
B.P. 20

84360 LAURIS
Tél. : 04.90.08.20.01

e mail :
accueil.mairie@lauris.f

site : www.lauris.fr
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André Rousset   maire
Educateur spécialisé; respon-
sable de service éducatif, thé-
rapeute de couples

Jean Brieussel adjoint
à l’environnement, au déve-
loppement durable et soli-
daire, aux services sociaux
Formation professionnelle

Daniel Le Du adjoint 
aux bâtiments et à la voirie
Formation professionnelle

Cécile Faure adjointe 
à l’enfance - jeunesse.
Economie sociale 
et solidaire

Emilie Cartray adjointe 
à l’économie.
• Politiques touristiques éco-
nomiques et artisanales
• Fédérer les acteurs locaux
• Développer de nouvelles
activités et implanter une zone 
d’activité à Lauris
Directrice d’hôtel

Philippe Sauzée adjoint 
à la démarche Qualité pour
l’amélioration des services .
Ingénieur qualité

Serge Vanneyre adjoint
à l’urbanisme et au cadre de vie
• Organiser le territoire 
•  Environnementharmonieux.
Elaboration du PADD et du PLU.
Architecte urbaniste.
Formateur.

Yolande Duchanaud adjointe
aux finances • Définition et coordina-
tion de la politique financière
Finance internationale

• Définition et
coordination de la
politique financière
• Etablissement et
suivi régulier des
budgets de la com-
mune
• Recherche de
subventions et
d’aides financières
• Analyse d’Impact
financier des nou-
veaux projets

•  Analyse du bilan
des associations
pour des proposi-
tions de subven-
tions
• Elaboration avec
les associations du
calendrier des acti-
vités.
• Suivi OTSI et Aide
à la mise en réseau
• Création de la

bourse des béné-
voles.

•  Définition et
coordination de la
nouvelle organisa-
tion des services
•Accompagnement
de la mise en
place des  nou-
velles procédures 
•  Recueil des
doléances 

• Définition des
besoins et examen
des financements
s’y rapportant
• Evaluation des
prestataires
• Suivi de la caisse
des écoles
• Définition et
coordination de la
politique jeunesse
. Participation au
projet pédagogique
éducatif territoria.l

• Gestion de l’en-
tretien de la voi-
rie et des bâti-
ments publics
• Contrôle du
suivi des travaux 
• Analyser les
besoins  des dif-
férents acteurs
.Analyse des
contrats en cours

Marie-J. Maillet adjointe
aux associations et à la culture
Manager à l’International

• Protéger et déve-
lopper la qualité
environnementale
•  Protéger et déve-
lopper une agricultu-
re respectueuse de
l’environnement 
• Encourager le
développement des
énergies respec-
tueuses de l’environ-
nement et de l’avenir
de la planète
• développer des
services sociaux per-
mettant et favorisant
le respect humain et
la dignité de tous


